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ASSOCIATION DIOCESAINE DE TOULOUSE  
 
 
 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
 
 
EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 
  



 

 
 
 
Monseigneur, Pères, Mesdames, Messieurs, 

1. OPINION 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 

clos le 31 décembre 2022  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi 

e cet exercice. 

2.  
 

 
 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                
« 
rapport. 
 
Indépendance 
 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2022  

3. JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

  
 

leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de notre 
opinion exprimée ci-
pris isolément. 
 
 
 
 



 

Immobilisations et dons affectés 
 
Les note III « Notes sur les actifs » et IV « Notes sur les passifs exposent les règles et 

à la comptabilisation des projets spécifiques et des dons affectés. 
méthodes comptables ainsi que 

 dédiés correspondants. 
 
 
Valeurs mobilières de placement 
 
La note X Valeurs Mobilières de Placement » 
comptabilisation et de dépréciation des valeurs mobilières de placement. 

dépréciation de ces Valeurs Mobilières de Placement. 

4. VERIFICATIONS SPECIFIQUES 
 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres. 

5. RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT  
 
Il appartient au 
image fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place 
le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 
d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

le cas échéant, les informations nécessaires relat

cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le . 

6. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES AUX COMPTES 
ANNUELS 
 

alies 



 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 

-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Une des

 
 
 
 
 
 

Toulouse, le 29 mai 2023 
 

Le commissaire aux Comptes 
 
 
 
 
 

__________________ 
D GRAIN & ASSOCIES 

 



 

ANNEXE : Description détaillée des responsabilités du commissaire 
aux comptes 

 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-
l estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 il prend 

du contrôle interne ; 
 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de à 

es circonstances 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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EMPRUNT SG CASTANET à 1,44% 12 800 000.00       6 056.24         420 412.68         67 023.16        353 389.52         68 001.46     285 388.06           
EMPRUNT SG ST GAUDENS à 0,7% 5 37 000.00         627.70            4 424.05             4 424.05          -                       -                 
EMPRUNT ADT BNP 10 ANS 0.99% 10 500 000.00       4 396.76         360 776.94         49 413.24        311 363.70         49 904.67     204 631.27           56 827.76     
EMPRUNT ADT BNP 6 ANS à 0,26% 6 500 000.00       450 291.89         99 592.39        350 699.50         99 934.31     250 765.19           
CREDIT LBP GARANTI ETAT COVID à 0.96% 3 500 000.00       322 597.64         133 110.59      189 487.05         133 644.02   55 843.03             

2 337 000.00    11 080.70       1 558 503.20      353 563.43      1 204 939.77      351 484.46   796 627.55           56 827.76     

Libellé Durée Capital
Montant 

Échéance
Montant début 

exercice
Capital amorti 

dans l'exercice
Montant emprunt 

fin d'ex. - 1an De 1 à 5 ans + 5 ans

Capital restant dû

 
 
 
 

Capital restant dû

EMPRUNT SG CASTANET à 1,44% 68 001.46         285 388.06       5 651.72             
EMPRUNT SG ST GAUDENS à 0,7% -                     10.43                  
EMPRUNT ADT BNP 10 ANS 0.99% 49 904.67         204 631.27       56 827.76       3 347.88             
EMPRUNT ADT BNP 6 ANS à 0,26% 99 934.31         250 765.19       1 091.53             
CREDIT LBP GARANTI ETAT COVID à 0.96% 133 644.02       55 843.03         1 046.53             

351 484.46       796 627.55       56 827.76       11 148.09           

- 1an De 1 à 5 ans + 5 ans
Libellé

Intérêts payés 
dans l'exercice
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